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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sécurité des biens et des personnes
Question écrite n° 32274

Texte de la question

M. Richard Mallié interroge M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur
l'évolution des statistiques sur la délinquance et la sécurité dans la commune d'Allauch (Bouches-du-Rhône). Il
souhaiterait pouvoir disposer de ces chiffres pour l'année 2000, 2001, le premier semestre 2002, le second
semestre 2002 et l'année 2003.

Texte de la réponse

Prise en compte par la police nationale à compter du 1er septembre 2003, dans le cadre des redéploiements
police gendarmerie, cette commune fait désormais partie, avec Plan-de-Cuques, de la circonscription de
sécurité publique de Marseille. Les statistiques émanant des sources de la Gendarmerie nationale font
apparaître une progression constante de la délinquance jusqu'à la moitié de l'année 2002. Ainsi, 398 faits ont
été constatés en 2000 ; 444 en 2001 (+11,5 %) ; 568 en 2002 (+ 27,9 par rapport à l'année précédente) répartis
à parité (284 faits au cours de chacun des semestres de l'année 2002). Au cours des huit premiers mois de
2003, 355 faits ont été enregistrés. En tendance annuelle, cela porte le chiffre à 532 faits commis, soit une
régression de 6,3 %. S'agissant de la délinquance de voie publique, 258 faits ont été répertoriés en 2000 ; 314
l'ont été en 2001 (+ 21,7 %) ; 389 en 2002 (+ 2,38 %) répartis comme suit : 192 faits au cours du premier
semestre et 197 le second. Au cours des huit premiers mois de 2003, 248 faits ont été enregistrés, ce qui
représente, en projection annuelle, 372 faits (- 4,37 %). A partir du 1er septembre 2003, date du transfert de
compétence vers la sécurité publique, la criminalité d' Allauch et de Plan-de-Cuques est collationnée sur un seul
et même état officiel des crimes et délits. Aussi n'est-il pas envisageable de distinguer les statistiques de l'une et
l'autre commune. Toutefois, toutes deux réunies, elles enregistrent un total de 676 faits de délinquance générale
sur les quatre derniers mois de l'année 2003, ce qui correspondrait à 2 028 faits commis sur l'année. En 2002, la
gendarmerie nationale constatait 1256 faits sur l'ensemble de ces communes : 568 faits sur Allauch et 688 sur
Plan-de-Cuques. En terme de délinquance de voie publique, la Sécurité Publique a enregistré en quatre mois un
total de 429 faits sur Allauch et Plan-de-Cuques, ce qui correspond à 1 287 faits sur l'année. La gendarmerie
nationale avait enregistré, en 2002, un total de 907 faits sur l'ensemble des deux communes (389 faits sur
Allauch et 518 sur Plan-de-Cuques).
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